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www.ingre.fr //        Ville d’Ingré 

Afin de mieux répondre à vos attentes, 

le Maire vous reçoit sur rendez-vous. 

C'est aussi le cas des Adjoints et des 

Conseillers Municipaux délégués, 

pour leur délégation.  

Vous pouvez les rencontrer en con-

tactant le Secrétariat du Maire au        

02 38 22 85 31 pour convenir d'une 

date et d'un horaire.  

Vous avez aussi la possibilité de 

transmettre un mail aux élu.es sur 

l’adresse : secretariat.mairie@ingre.fr 

 

 

NUMÉROS UTILES WEEK-END 
 

 

Dépannage Gaz 0 800 47 33 33 

Dépannage Électricité 09 72 67 50 45  
 

Mairie Élu-e d’astreinte 06 85 03 54 22 

Joignable en cas d’urgence les nuits  

de 18h à 8h et le week-end du  

vendredi 17h au lundi 8h. 

Police 17 ou 112 - Samu 15 ou 112 - 

Pompiers 18 ou 112 
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« INVITATION » 
 

Un grand merci à tous les nombreux visiteurs-
euses lors de notre exposition de Novembre : cela 
reste un formidable encouragement pour ces 
mois de travail ! 
Nous recherchons maintenant tous vos souvenirs 
et photos autour des moyens de locomotion au 
cours des décennies passées : vélo, solex, moby-
lette, tous types de véhicules (tourisme, utilitaire, 
camion, tracteur, etc.), circulant sur Ingré, l'Ouest 
d'Orléans  en  Beauce  et plus.                                  

 
 

Info Collège : Le cross du collège : sport, 
convivialité et solidarité ! Le vendredi 17 
octobre, élèves, enseignants et personnels 
se sont réunis pour le traditionnel cross du 
collège, un moment fort de la vie de l’éta-
blissement. Cette édition, placée sous le 
signe d’Octobre Rose, a allié effort et 
solidarité grâce à une vente de viennoise-
ries et de rubans roses. Bravo à tous les 
participants pour leur engagement, aux 
professeurs pour l'organisation, aux ser-
vices municipaux et aux élèves du lycée 
Maurice Genevoix pour leur précieuse 
aide ! 
 

L'association Ys'orientale vous invite à 
son prochain stage de danse orientale le        
dimanche 7 décembre après-midi. Inscrip-
tions et infos : https://www.helloasso.com/
associations/ys-orientale 
 

L’Association Familiale d’Ingré vous pro-
pose un nouveau cours de couture pour 
débutant.es tous âges. Le jeudi de 18h30 à 
21h30, une semaine sur deux (hors va-
cances scolaires) au local de l’association, 
13 place de la Mairie. Vous êtes les bienve-
nu.es pour réaliser vos projets, encadré.es 
par une couturière diplômée, dans une 
ambiance conviviale et studieuse. Elle vous 
prodiguera des conseils pour l’utilisation 
de votre machine (traçage et techniques de 
coupe, etc.). Participation : 90€/trimestre + 
adhésion annuelle 22€.  
Renseignements et inscriptions :  
Hélène KERMONACH au 06 09 59 46 96 
 
Ingré Boxing Club : venez découvrir la 
Savate Boxe Française, discipline poings 
pieds adaptée à toutes et tous. 
Cours jeunes : mercredi de 19h00 à 20h30 
(jeunes nés de 2011 à 2014) 
 Cours adultes : vendredi de 19h45 à 21h45 
(nés en 2010 et avant) 
Contacts : Frédéric au 06 87 06 99 57 
Patrick au 06 82 55 55 86 
 
Handi soutien, L’association propose de-
puis septembre, tous les mercredis, à la 
salle DOMAGALA d’Ingré, deux sports inclu-
sifs : de la DANSE ADAPTEE, ouvert à  tous, 
le matin de 10h30 à 12h30, de la BOCCIA 
(sport qui s’apparente à la pétanque et se 
joue avec des balles en cuir),  l’après-midi 
de 14h à 17h30. Bienvenue à tout public. 
Renseignements auprès de Gilles GUYOT 
au 06 60 14 29 27. 

 

Non aux Addictions : Association 
d’aide aux personnes ayant une ou 
plusieurs addictions. Groupes de 
Parole. Contact : Aline MORIN - Tél. 
06 18 02 11 45 
Mail : nonauxaddictions@gmail.com 
Page facebook : Non aux addictions  
Le groupe de parole d'Ingré se tient 
le 4ème vendredi du mois, salle Guy 
Poulin à 20h. 

 

 
 
 
  

                           9 rue du Val d’Orléans - www.lapacrete.asso.fr 
                        elle-pousse.lapacrete@laposte.net  

                      facebook : https://www.facebook.com/apacrete 
 

Rejoignez -nous au jardin pour échanger conseils, 
graines et plantes en toute convivialité. Le jardin 
partagé biologique est ouvert toute l'année : visite 
sur demande. Des jardiniers sont présents les 
mardis, jeudis après-midi (horaire d'hiver) de 14h 
à 16h : vous pouvez vous arrêter en passant. Le 
samedi les ateliers ont toujours lieu de 10h à 12h 
avec participation de 2 € pour les non-
adhérents. 
 

Samedi 29 novembre de 10h à 12h : confection 
de couronnes de l'Avent avec des éléments natu-
rels de la forêt. 
 

Samedi 6 décembre de 10h à 12h : poursuite de 
l'entretien du jardin partagé avant l'hiver. 
 

Samedi 13 décembre de 10h à 12h : Atelier ani-
mé par Corinne, chemin de table pour les fêtes. 
 

Samedi 20 décembre de 10h à 12h : atelier petits 
gâteaux : croquets aux noix et dents de loup ou 
recette simple proposée par les participants-es. 
 

Samedi 3 janvier de 10h à 12h : atelier cuisine 
non défini (salé ou sucré).  

 

 

Nous vous invitons : 
- à profiter de notre  
groupement d'achats de  
produits alimentaires bio 
et locaux, 

Commande : du 1er au 7 décembre 
Distribution : jeudi 18 décembre 
- à l’accueil au jardin au naturel, 
situé entre le collège et le lycée,  
les vendredis de 16h à 18h ou sur 
demande 
- à consulter notre site que nous 
réactualisons : 
ingreormes2030.wixsite.com/io2030 
Facebook : ingreormes2030 
Mail : ingreormes2030@gmail.com 
Tél : 07 45 06 80 88 

 

Pensez à vous inscrire sur les listes électorales ou à 
modifier votre adresse si vous avez déménagé à 
l’intérieur du territoire communal.  
 

Vous avez jusqu’au 6 février pour que la prise en 
compte soit effective pour voter lors des élections 

municipales qui se tiennent les 15 et 22 mars 2026. 
 

Si vous souhaitez participer à la tenue d’un bureau de vote en 
tant qu’assesseur, vous pouvez transmettre vos coordonnées 
au service élections (elections@ingre.fr) qui reviendra vers vous 
en amont des élections pour vous informer des modalités           
d’organisation. 
 

Tous les renseignements sont disponibles sur le site de la ville  
ou auprès de l’Accueil unique de la Mairie situé  

avenue de la Grenaudière (02 38 22 85 22). 

Flyer (programme complet à l’intérieur) 

Choucroute du téléthon - Samedi 6 décembre 
Organisée par l’association Ingré en Fêtes,  

en partenariat avec la Ville d’Ingré. 

 

> RAMONAGE DES CHEMINÉES 
 
 

Conformément à l’arrêté permanent n°2013-09-23, 

il est rappelé que les propriétaires sont tenus de 

faire visiter et ramoner leurs fours et cheminées 

une fois par an et ce, avant le 1er février. Les             

infractions au présent arrêté seront consta-

tées et poursuivies conformément aux lois.  

 

Le service courrier du Père Noël  
revient bientôt !  
 

Comme en 2024, la magie de Noël s’ins-
talle dans notre ville ! À partir des pro-
chaines semaines, les enfants pourront 
de nouveau déposer leurs lettres,     
dessins et souhaits dans la boîte aux 
lettres spéciale du Père Noël, installée 
pour l’occasion. 
 

Cette boîte magique permettra à tous les petits rêveurs d’en-
voyer directement leur courrier au Père Noël. N’oubliez pas 
d’indiquer nom, prénom et adresse complète afin qu’il puisse 
répondre à chacun ! 
 

Nous vous informerons très prochainement de la date exacte 
de mise en service.  

Préparez crayons, gommettes et belles idées : le Père Noël at-
tend vos lettres avec impatience ! 

 

Les Chats… Vous êtes propriétaire d’un joli matou ou d’une petite minette, vous 
avez des obligations vis-à-vis de vos compagnons à 4 pattes. Vous êtes tenu de les 
identifier. La   plupart du temps, cette identification se fait par la pose, chez un vété-
rinaire, d’une puce électronique, cette dernière a la taille d’un grain de riz. Elle est 
associée à un numéro d’identification qui peut être lu grâce à un lecteur. Tous les 
vétérinaires en possèdent un, ainsi que les refuges, la gendarmerie et la police. 
Dans les départements infectés par la rage, cette identification peut leur sauver la vie.  

 

Comme pour les chiens, vous êtes censé nettoyer les déjections dont sont responsables vos 
félins. Si vous ne le faites pas, vous risquez une amende de 68€. 
La stérilisation n’est évidemment pas obligatoire, cette solution est la meilleure si vous ne sou-
haitez pas avoir à gérer des dizaines de chatons par an. Sachez que si vous adoptez un chat à la 
SPA ou dans un refuge, il sera stérilisé, pour éviter la prolifération de chats errants, dont le 
nombre peut rapidement devenir un problème dans un quartier. 
 

Qu’est-ce qu’un chat errant ? Aux yeux de la loi, un chat est considéré comme errant si : il est à 
plus de 1000 mètres de son domicile et qu’il n’est pas sous la surveillance de ses maîtres ; il est à 
plus de 200 mètres des habitations et qu’il n’est pas identifié ; il n’a pas de propriétaire connu et 
qu’il se trouve sur la voie publique. CONSEIL : même s’ils sont attachants, ne nourrissez pas les 
chats errants, cela les inciterait à rester. 
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La culture pour tous les goûts ! 
 

Les rendez-vous de votre bibliothèque 
 
LES P’TITS BOUTS D’HISTOIRES 
À la découverte de lectures, comptines et jeux de 
doigts, pour les « tout-petits ». Le mercredi 17 
décembre à 9h15. Animation pour les 0-3 ans. 
Gratuit, sur inscription. 
 

L’HEURE DU JEU 
Des jeux de société à partager en famille ou entre 
amis. Les mardis 23 et 30 décembre de 15h à 18h. 
Animation pour tous. Gratuit, sans réservation. 
 

Fermetures exceptionnelles 
Votre bibliothèque sera fermée les mercredis 24  
et 31 décembre après-midi (fermeture à 12h30) 

 Le vendredi 26 et le samedi 27 décembre.  
 

Réouverture le lundi 29 décembre à 15h. 
 

L’équipe de la Bibliothèque vous souhaite 
d’excellentes fêtes de fin d’année ! 

 
Informations et inscriptions au 02 38 22 85 13  

ou à l’adresse bib-municipale@ingre.fr 
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PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

 Mardi 16 décembre - 19h 

Salle Guy Durand 
Retrouvez le programme complet de l’agenda culturel dans  

le Livret  Culturel - Réservez en ligne sur www.ingre.fr 

 
 

L’accueil de la Mairie est situé avenue de la  
Grenaudière (face au Crédit Mutuel), joignable au 
02 38 22 85 22 et ouvert du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. L’accueil sera 
exceptionnellement fermé à partir de 15 
heures les mercredis 24 décembre et 31 dé-
cembre ; ainsi que le vendredi 26 décembre et 
le vendredi 2 janvier 2026 toute la journée. 
 
Cimetière : certaines concessions arrivent à expi-
ration cette année. Afin de procéder au renouvelle-
ment, vous pouvez contacter le service de l’état 
civil au 02 38 22 85 22. 

Samedi 29 novembre : distribution des colis de Noël de 9h à 13h à la Salle des fêtes Jean Zay (pour les personnes 
âgées de 70 ans et plus inscrites sur la liste des seniors avant le 1er septembre). 
 

Lundi 15 décembre : « La maison de Maurice » est une mise en scène pour sensibiliser à la prévention des chutes de 
manière ludique. Salle Guy Poulin de 10h à 11h  
 

Mardi 16 décembre : diffusion du Film « COCORICO » de Julien HERVÉ avec Christian Clavier, Marianne Denicourt, Di-
dier Bourdon. Salle des Fêtes Jean Zay à 14h30  -  « Sur le point de se marier, Alice et François décident de réunir leurs 
deux familles. Pour l’occasion, ils réservent à leurs parents un cadeau original : des tests ADN pour que chacun puisse 
découvrir les origines de ses ancêtres. Mais la surprise va virer au fiasco quand les Bouvier-Sauvage, grande famille 
aristocrate, et les Martin, beaucoup plus modestes, découvrent les résultats, pour le moins… inattendus ! ». 

Horaires du CCAS,  
service Seniors 

 
Ouvert les lundi, mardi, 

jeudi et vendredi de 
8h30 à 12h et  

de 13h30 à 17h. 
 

Fermé le mercredi. 

 

Repair'Café le 1er samedi du mois.  Votre prochain rendez-

vous le samedi 6 décembre de 14h à 17h, salle Guy Poulin.  
 

Un de vos petits appareils d’électroménager est en panne, ne le jetez pas, il est sans 

doute réparable ! Venez consulter les experts du Repair'Café (1 seul appareil à la fois). 

Ils vous feront le diagnostic et essaieront de lui redonner vie… Et tout cela dans un es-

prit de convivialité et de bonne humeur !  

 

 

Recrutement d’animateurs pour les 
vacances d’hiver : Les dossiers de can-
didatures 2025-2026 disponibles sur le 
site internet, au service jeunesse ou à 
l’accueil unique sont à déposer au        
service jeunesse au plus tard le 2 janvier 
2026.  
Attention, l’accueil de loisirs sera 
fermé du 22 au 26 décembre et le 2 
janvier.  Il sera ouvert du 29 au 31 
décembre avec une fermeture à 17h le 
31 décembre. 

 
 

Vendredi 28 novembre de 14h à 17h 

Electro’Soupe pour la Semaine Européenne de 

Réduction des Déchets 2025 

Sur la place du marché (place Lucien Feuil-

lâtre). 

La confection de soupe avec les légumes défraîchis 

revient sur le marché d'Ingré. Et elle sera accom-

pagnée d’une collecte de matériel électrique et 

électronique obsolète ou hors d’usage.  Une occa-

sion conviviale et festive d'utiliser des légumes « 

moches » pour faire une excellente soupe (les 

participants repartiront ainsi avec un bocal de 

soupe cuisinée collectivement), et de donner une 

seconde vie à vos appareils électriques ou électro-

niques qui dorment dans vos placards ! Le recy-

clage et la réutilisation contribuent à la réduction 

des déchets et aux pollutions que ceux-ci repré-

sentent. La mauvaise gestion de ces déchets en-

traîne des effets nocifs sur l’environnement et la 

santé humaine. Sans inscription, rendez-vous sur le 

marché à l’horaire qui vous conviendra.  

 

Lundi 1er décembre de 18h30 à 20h  

Salle Guy Poulin, 

Atelier « Point sur le tri et le compostage » 

Ce n’est pas toujours évident de bien recycler nos 

déchets. Faisons le point sur la production de dé-

chets en France, les consignes de tri et de compos-

tage. Des infos, des astuces, et les réponses aux 

questions que l'on se pose toujours pour savoir 

que faire de certains de nos déchets.  

Recevez notre newsletter afin de ne rater aucun spectacle, allez sur : 
https://www.ingre.fr/culture/billetterie-programmation-culturelle 
 

Retrouvez-nous sur Facebook >  Suivre la page « Quoi de neuf ? La culture à Ingré »   

© Clément Barbé  

 

Conte et chant pour bébés - Très jeune public (1/3 ans) 
Mercredi 3 décembre 
« Sleeping » Compagnie 60 Décibels (45) 
> 16h et 16h45 (durée : 20 min) – Tarif unique 5€ 
Salle des fêtes Jean Zay  

                  (un espace « cocon » sera installé pour l’occasion) 
 

C’est un spectacle qui parle de la nuit, du dodo qui ne vient pas toujours, des jeux qu’on 
s’invente… On y trouve des chats qui rôdent et des souris qui jouent. On y entend des 
berceuses et le silence de la nuit quand tout s’apaise. Anne Boutin Pied brille dans l’art 
de parler la langue des bébés. Captivés par ses mots, sa voix, ses gestes, ils sont 
comme suspendus à ce qui se déroule devant eux : comptines, jeux de doigts, chants,… 
Ce moment de partage entre les parents et leur bébé explore, en douceur, ce qui se 
passe le soir au coucher. 
 

Avec Anne Boutin Pied / Écriture : Anne Boutin Pied / Mise en scène : Marie Prète 
Billetterie sur www.ingre.fr 

 

La chorale « Bel Air » du Cercle Jean Macé d'Ingré,  
dirigée par Matthieu HENAULT donnera son concert de Noël  
le vendredi 5 décembre à 20h30 en l'église St Loup 
 

Son répertoire varié allie classique, contemporain, liturgique et renaissance. 
Elle invite la chorale « Chantemoy » de Chanteau/Semoy dirigée par Benoit                  
FALLOU. Son répertoire est très varié de chants de toutes époques et de toutes        
cultures. 

Entrée : libre participation. 
 

Renseignements : Joëlle BAZIN 06 38 94 47 39 - Contact : cmpjm.loisirs@orange.fr 

 

Contes et ombres chinoises en roulotte - Tout public 
Samedi 13 décembre 
« La Maison de Zacharie » à bord d’une roulotte 
Compagnie Les Montreurs d’ombre (14) 
> 11h, 14h, 15h, 16h et 17h 

Durée 40 min – Tarif unique 5€ – Place Lucien Feuillâtre 
Un voyage immobile, dans le creux chaleureux d’une roulotte. La Maison de Zacharie 
parle du goût de l’aventure mais aussi de la difficulté à se fixer quelque part. Une      
histoire toute simple mais qui pourrait chatouiller le nomade qui sommeille en chacun 
de vous ! 

Avec Marc Rossi et Sophie Geffroy / Production : Les Thérèses (31) 
Billetterie sur www.ingre.fr 

 

Ciné-Vacances - Dès 8 ans 
Mercredi 17 décembre 
« Moi, Moche et Méchant 4 » 
Film d’animation de Chris Renaud 
> 15h30 – Gratuit, entrée libre dans la limite des places 

disponibles - Durée : 1h34 – Salle des fêtes Jean Zay 
Pour la première fois en sept ans, Gru, le super méchant le plus 
populaire du monde, devenu super agent de l’Agence Vigilance de 
Lynx, revient dans un nouveau chapitre aussi hilarant que chao-
tique de la célébrissime saga d’illumination. 
Gru, Lucy et les filles, Margo, Edith et Agnès accueillent le petit dernier de la famille, Gru 
Junior, qui semble n’avoir qu’une passion : faire tourner son père en bourrique. Mais 
Gru est confronté à un nouvel ennemi Maxime Le Mal qui, avec l’aide de sa petite amie, 
la fatale Valentina, va obliger toute la famille à fuir. 
 

Avec les voix de Gad Elmaleh, Steve Carell, Audrey Lamy 

 

Musique et chant - tout public 
 

Mercredi 10 décembre > 19h - Salle des fêtes Jean Zay 
Concert de Noël de l’Ecole Municipale de Musique.  
Les élèves de l’École, leurs professeurs et les musiciens de l’Harmonie vous feront 
chanter Noël ! 
 

Dimanche 14 décembre > 16h - église St Loup 
L’Harmonie Municipale d’Ingré jouera son concert d’Hiver avec  un programme de 
pièces classiques choisies spécifiquement pour profiter de la belle acoustique de 
l’Eglise St Loup.  
Soliste invitée : Aline Elouard, professeur de flûte traversière de l’Ecole de Musique. 

 

 

Le label de la Fondation du 
patrimoine peut être accordé 
aux propriétaires privés pour aider à financer les 
travaux de restauration.  
Il reconnaît : 
> l’intérêt patrimonial d’un immeuble bâti ou non-
bâti (parcs et jardins), non protégé au titre des 
monuments historiques, et situé dans certaines 
zones. 
> la qualité d’un programme de travaux (validé par 
l’architecte des bâtiments de France). 
 

Attribué sous conditions pour une durée de 3 ans, 
le label peut notamment vous permettre : l’octroi 
d’une aide de la Fondation de 2% des travaux ; De 
déduire 50 ou 100 % des travaux éligibles de votre 
revenu global imposable.  

 

Votre contact :  
bernard.leleu@fondation-patrimoine.org 

www.fondation-patrimoine.org 

 

Comment recevoir toutes les 
alertes de ma commune en 
temps réel   sur mon smart-
phone ? 

 

1 - Télécharger l’application ILLIWAP 
2 - Recherchez votre commune 
3 - Suivez votre commune 
Infos pratiques, actualités, coupures d’eau ou 
d’électricité, alertes météo, consignes sanitaires, 
travaux... Gratuit, sans inscription, sans publicité. 
Plus d’infos sur www.ingre.fr 

 

 
Pourquoi ? Pour être inscrit sur 

les listes électorales, pour te 

présenter aux examens et con-

cours soumis à l'autorité pu-

blique (C.A.P., B.E.P., Baccalau-

réat, permis de conduire...).  

 

Inscription dès 16 ans à la mairie du domicile, 

pour les garçons et les filles de nationalité fran-

çaise, en ligne sur service-public.fr ou sur rendez

-vous au 02 38 22 85 22.  

Lors du rendez-vous, fournir le livret de famille, la 

pièce d'identité et le justificatif de domicile du 

jeune recensé. 

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES MATERNELLES INGRÉ  
RENTRÉE SEPTEMBRE 2026  
Écoles Maternelles d'Ingré - Émilie Carles - Le Moulin  
à partir du 12 janvier 2026 
 

Pour l'obtention du certificat de préinscription scolaire,  
se présenter au service Éducation - Mairie annexe 1 -  rue de l'école 

maternelle du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h avec le livret de 
famille et un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture de gaz/électricité/
téléphone fixe, quittance de loyer, attestation CAF). 
Pour l'école se munir du carnet de santé, du  livret de famille et du certificat de préins-
cription scolaire délivré par le service Education. 
 

Renseignements :  service Éducation 02 38 22 85 25 

 

 
 

Comme chaque année, 
les sapeurs-pompiers 

de la commune passe-
ront prochainement  
pour  proposer leur 

Calendrier 2026.  
Nous vous remercions 

de leur réserver un bon 
accueil. 

 

Réglementation concernant la sortie des containers poubelles 
 

Il est régulièrement constaté que des containers poubelles sont laissés sur 
les trottoirs en dehors des jours de collecte. Conformément à la réglemen-
tation en vigueur, les  ordures ménagères doivent être présentées dans des 
bacs  normalisés, placés par les usagers en bordure de voie carrossable. 
 

Règles à respecter : 
 

◼ Les containers doivent être sortis au plus tôt la veille de la collecte, après 19h. 
◼ Ils doivent être rentrés le jour de la collecte, avant 23h. 
 

Tout manquement à ces règles sera verbalisé conformément à l'arrêté municipal        
DG 25.01.06. Les habitants d'Ingré peuvent signaler tout problème de propreté à         
Orléans Métropole / Gestion des déchets au 02 38 56 90 00. 
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